
                  Document à conserver comme justificatif.

    Pèlerinage des Personnes Malades ou en situation de handicap 
       à LOURDES

             du Samedi 16 août au Mardi 19 août 2025.

INFORMATIONS IMPORTANTES.

Si vous désirez participer à ce pèlerinage : vous devez envoyer deux courriers 
différents avant le 1er juin 2025 dernier délai

  

1- LE DOSSIER ADMINISTRATIF.
   -  Bulletin d’inscription  complété et signé
   -  La photocopie de votre carte d’identité
   - Le Questionnaire individuel 
   - La Participation aux frais de 235 €.

        (vous avez la possibilité de régler en  plusieurs fois)
  
         Dossier Administratif à adresser à           Danièle GUILBERT 
                                                                              « Lamaroy « 
                                                                                           335, Route de Préchac
                                                                              32390 PUYSEGUR 
                                                                                           Tel : 06 82 85 40 01
  

    2-  LE DOSSIER MÉDICAL. 
- Questionnaire médical rempli et signé par votre médecin traitant.
- Ordonnance de médicaments et soins en cours.

          Dossier Médical  à adresser à :                Docteur Jacques LAGARDE
                                                                              1 bis,  Route de Toulouse
                                                                                           32600 L’ISLE JOURDAIN
  
 ATTENTION :

L’inscription n’est pas automatique. Elle ne sera définitive qu’après réception 
du dossier administratif COMPLET et du dossier médical COMPLET et : validation 
du dossier médical par le médecin référent du pèlerinage.



             Les personnes sur liste d’attente seront prioritaires l’an prochain.

Cette année, vous serez  logés au 3 ème étage de l’Accueil Notre Dame à 
Sainte Anne
Participation aux frais     :  
Les frais de pèlerinage  s’élèvent à 235 €.
En cas de désistement, la somme de 30 € sera retenue.
Le règlement peut se faire :
- par chèque à l’ordre de : Association Hospitalité Sainte Bernadette d’Auch     .    
- par virement     bancaire     : IBAN     : FR76 1690 6010 2287 0478 3403 077  
Les chèques seront encaissés une semaine avant le départ. 

Vous devrez emporter le jour du départ     :  

 votre carte d’identité  (vérifier la validité),
 votre carte vitale, votre carte mutuelle ou CMU,
 la dernière ordonnance du médecin, 
 vos médicaments prêts dans un pilulier semainier étiqueté.

 Trousseau conseillé pour les 4 jours     :  

- nécessaire pour la toilette : gel douche, savon, parfum, brosse à dents, 
dentifrice, peigne, rasoir…

- serviettes de toilette et gants,
- vêtements légers et chauds,
- sous-vêtements pour les 4 jours,
- chapeau ou casquette,
- vêtement de pluie,
- chaussettes+ chaussures confortables, chaussons,
- serviettes de table et mouchoirs,
- si nécessaire     :  prévoir les protections pour le jour et/ou la nuit pour 

les 4 jours.

Pensez  à TOUT   étiqueter à votre nom     : fauteuil, valise, sacs personnels, 
canne, déambulateur, appareil à oxygène…..
       L’Association Hospitalité Sainte Bernadette n’est pas tenue pour 
          responsable de la perte de tout objet personnel et de valeur.
Toutes les précisions utiles vous parviendront quelques jours avant le pèlerinage. A bientôt 
dans la Joie de nous retrouver !

L’Équipe de préparation au Pèlerinage.
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